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Données personnelles — Les informations recueillies dans ce formulaire font l’objet d’un traitement par la Ville de Bourg-Argental, responsable du traitement, afin de gérer votre demande et d’assurer le suivi administratif du service 
concerné. Les données demandées sont nécessaires à l’instruction de votre demande. Elles sont destinées aux services municipaux habilités et, le cas échéant, aux organismes ou partenaires autorisés. Vous disposez de droits sur vos données 
personnelles, que vous pouvez exercer auprès de la mairie ou de son délégué à la protection des données. En savoir plus : rubrique “Données personnelles” du site internet de la Ville.

DEMANDE DE MATÉRIEL  
ORGANISATION DE MANIFESTATION SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Nom de l’Association et son représentant :……………………………………………...…. 

………………………………………………………………………………………………....... 

 portable :…………………………     Mail :....……………………………………………… 

Date de la manifestation : ………………………………………………………………….. 

Nature de la manifestation :  ……………………………………………………...………... 

Lieu de la manifestation :  …………………………………………………………………… 

 Pièces à joindre impérativement à votre demande : Un plan indiquant l’implantation du 

matériel sur le lieu de la manifestation 

 Besoin d’un arrêté municipal : - Interdiction de stationner      - Autorisation de déviation  

AFIN DE SATISFAIRE AU MIEUX LES ASSOCIATIONS, NOUS VOUS REMERCIONS DE BIEN  
VOULOIR PRENDRE CONNAISSANCE DES POINTS CI-DESSOUS :   

1. Faute de réservation dans les délais (2 mois avant la date de la manifestation), la Collectivité
se réserve le droit de ne pouvoir satisfaire votre demande.

2. Le matériel devra être rendu en l’état où il vous a été remis.
3. Les bâches de côté des chapiteaux sont mises en place par les utilisateurs et doivent être

rangées dans les caisses en bois appropriées.
4. En cas de manifestations multiples, la décision d’attribution de matériel sera prise par la

municipalité.
5. En cas de vent supérieur à 100 Km/h ou neige supérieure à 4 cm - Evacuation du ou des

chapiteau(x).

Date ……………………… et signature 

MERCI DE DEPOSER VOTRE DEMANDE 2 MOIS AVANT LA DATE DE LA MANIFESTATION 

AVIS DES ELUS :  ……………………………………………………………………………………………………………

MATÉRIEL 
QUANTITÉ 
SOUHAITÉE 

QUANTITÉ 
MISE A DISPOSITION 
(colonne réservée Mairie) 

Podium 6m x 7m (possible en 

fonction du site) 

Chapiteau 3 x 3 (1 unité) 

Chapiteau 8 x 5  (3 unités ) 

Bâches de côtés (3 côtés par 

chapiteau) 

Néons sous chapiteaux 

Tables (42 unités = 250 personnes 

environ) 

Bancs (44 unités pour 250 

personnes) 

Chaises (85 unités) 

Sono portative 

Barrières (50 unités) 

Estrade :  1m x 1m x 30 cm de haut  

(4 unités) 

Grilles d'exposition : 10 unités max 

Toilettes publiques mobiles :  

1 cabine / 1 urinoir 

COFFRET ÉLECTRIQUE : 

Place Louis Vidon - 36 KVA 

La Clavelée - 16 KVA 

Place des Noyers - 36 KVA 

Square Jarrosson - 24 KVA 

Parvis Mairie - 10 KVA 
FAIBLE PUISSANCE 

Multisports (sablette) - 36 KVA 

Gymnase extérieur- 16 KVA 
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